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III. 

Du morcellement de la propriété en Europe* 
(SUITE ET FIN.) 

Mais nous n'aurions donné qu'une idée imparfaite du droit successoral en Angtôr 
terre, si nous n'avions fait connaître son appendice obligé, le droit de substitution. 

Ce droit était une conséquence obligée de l'organisation de la propriété féodale; 
Les prestations militaires, (fui formaient la principale condition du (ief, ne pouvaient 
évidemment être fournies que si la terre était héréditairement possédée par un en* 
fant mâle et par celui qui pouvait succéder le plus piomplementaux obligations de 
son père, le fils aine. Quand ces obligations eurent disparu ou eurent changé de 
nature, la nécessité des subtitulions perpétuelles fut de moins en moins comprise, et 
leurs nombreux inconvénients éclatèrent à tous les yeux. On se mit alors en quête des 
moyens d'éluder la loi, et le génie normand aidant, on inventa bientôt certains strata
gèmes de procédure, à l'aide desquels, grâce à la complicité des cours souveraines, 
organes éclairés des nouveaux besoins de la société anglaise, on parvint à dégrever 
les immeubles et à les rendre disponibles entre les mains du dernier possesseur. 
Toutefois, ces semblants d'instance judiciaire, dans lesquels un tiers venait reven* 
diquer, comme lui appartenant, l'immeuble substitué, en obtenait la remise et le 
vendait ensuite au grevé, étaient, avec les formes solennelles et compliquées de la 
justice anglaise, des expédients très-lents et très-coûteux. La loi vint enfin, en 1833, 
c'est-à-dire après cinq siècles, dispenser le grevé de ces ruineuses fictions qui re-
montaient au quinzième siècle, selon les uns, au douzième, selon d'autres. Aux 
termes de la loi de 1833, tout Anglais a le droit de disposer, par donation ou tes
tament, d'un immeuble au profit d'une ou de plusieurs personnes vivantes, et même 
au profit d'un enfant à naître. Lorsque le substitué, né ou à naître, au moment de 
l'acte de substitution, a atteint l'âge de vingt-un ans, il peut, s'il se trouve en pos
session de l'immeuble, l'affranchir du ûdéicommis. Si le père est encore en jouis
sance, il n'exerce le même droit qu'avec l'autorisation de son fils, au profit duquel 
l'immeuble est grevé. L'affranchissement a lieu, comme la substitution, par une 
simple déclaration à la cour de chancellerie. Jusqu'à la majorité de l'héritier non 
encore né au moment de la substitution, le possesseur ne peut ni l'aliéner ni l'hy
pothéquer; il n'a que les droits d'un simple usufruitier. Voici maintenant comment 
il est habituellement procédé à l'affranchissement de l'immeuble grevé, quand le 
possesseur a un fils auquel il doit le transmettre en vertu de l'acte de substitution» 
Dès que ce fils, arrivé à sa majorité, a l'intention de se marier, le père, avec son 
adhésion, convertit par une déclaration à la cour de chancellerie l'immeuble eh 
propriété libre (fee simple) ; mais en même temps, par une seconde déclaration, il 
le grève d'une nouvelle substitution au profit de son fils, et, par exemple, de Palné 
des fils à naître de ce dernier, s'en réservant la jouissance pour le reste de sa vie. 
Le fils perd ainsi son droit à la pleine propriété de l'immeuble, droit transmis au 
premier héritier mâle qui doit lui naître un jour, et reçoit en échange une simple 
jouissance à vie, destinée à commencer au décès de son père. Ce décès survenu, il 
jouit paisiblement de l'immeuble, jusqu'à ce que son premier héritier mâle ait atteint 
sa majorité ; il répète alors l'opération qu'a faite son père, c'est-à-dire qu'il affran
chi^ avec le consentement de cet héritier, la terre patrimoniale, la rend libre entre 



- 1 6 B -

ses mains, mais pour la grever immédiatement après d'une substitution au profit de 
son fils et de son futur petit-fils. De là, un affranchissement et une nouvelle substi
tution à chaque génération. 

Cette transformation du caractère de la propriété se passe entièrement en famille; 
l'autorité n'y intervient en aucune manière; elle est le résultat d'un simple accord 
entre le père et le fils. Les écrivains anglais ou allemands1 que nous avons sous les 
yeux avouent que, lorsqu'il s'agit de déterminer les conditions de la nouvelle substi
tution, des difficultés graves s'élèvent quelquefois entre eux, à l'occasion des dettes 
dont ils cherchent tous les deux à grever l'immeuble substitué. Cependant, dans le plus 
grand nombre des cas, disent-ils, cette transaction se fait paisiblement, et, de part et 
d'autre, on fait les plus grands efforts pour ne pas lui imposer une charge trop lourde. 

On voit ainsi que, bien qu'en principe la loi autorise les substitutions à l'infini, 
en réalité, par suite de la faculté d'affranchissement dont nous venons de parler, 
le fidéicommis ne dure guère, dans le plus grand nombre des cas au delà de trente 
à quarante ans, c'est-à-dire d'une génération. 

Ajoutons que, lorsque l'immeuble est redevenu libre entre les mains du posses
seur, celui-ci peut, en droit rigoureux, l'aliéner en tout ou partie; mais il est 
extrêmement rare qu'il en use lorsqu'il a un fils; toutefois, il profite assez habi
tuellement de cette circonstance pour faire un emprunt hypothécaire destiné Ië 
plus souvent à des améliorations, réparations ou embellissements. 

Ces divers modes de transmission de la propriété n'ont pas eu, malgré certaines 
affirmations, l'assentiment de tous les économistes anglais. Voici dans quels termes 
ils sont jugés par le plus illustre de tous, A. Smith : <.... Comme de toutes les insti
tutions, le droit de primogéniture est le plus propre à contenir l'orgueil de la 
famille, il est vraisemblable qu'il doit durer encore plusieurs siècles. A tout autre 
point de vue, rien ne peut être plus contraire aux vrais intérêts d'une nombreuse 
famille qu'un droit qui, pour enrichir un des enfants, réduit tous les autres à la 
misère. » Et plus loin, parlant des substitutions: «.... 11 ne peut rien y avoir de 
plus absurde que les subtitutions. Ces institutions sont fondées sur la plus fausse 
des suppositions, sur la supposition que chaque génération successive n'a pas un 
droit de propriété égal à la terre qu'elle possède....; mais que la propriété de la 
génération actuelle peut être restreinte et réglée d'après la fantaisie de gens morts 
il y a peut-être cinq cents ans... » (T. I, p. 476, 477 et 478, 513 et 514.) 

Stuart Mill s'exprime ainsi: « Le pouvoir de léguer peut s'exercer de telle façon, 
qu'il lutte contre les intérêts permanents de la race humaine. Tel est l'effet qu'il 
produit lorsque, non content de léguer un domaine à A, le testateur prescrit qu'à 
la mort de A, le domaine passera au fils aîné, de celui-ci à son petit-fils, et ainsi 
de suite à perpétuité. Sans doute, quelquefois des individus se sont livrés à des 
efforts plus soutenus pour acquérir leur fortune, dans l'espoir de fonder une 
famille qui ne périrait jamais; mais les inconvénients qui résultent pour la société 
de semblables perpétuités, l'emportent sur la valeur d'un pareil motif, et les autres 
stimulants pour faire fortune sont aussi énergiques que celui-là.... Les restrictions 
apportées à la faculté de léguer, dans la loi française, ont été adoptées comme un 
expédient pour abolir la coutume de la primogéniture et contrarier la tendance de 

1. Mac Culloch, A treatise on ihe succession to property vacant by deuth (1848); Quarterly Review, 
vol: 88; p. 78; — Grundsatze der e?iglischen Rechte Ûber Grundbesitz, par Thomas Solty; Betllû, 
186&>Mt Thomas Solly eftt un avocat anglais attaché comme professeur à l'Université <te B$rttn,i 



la propriété par héritage 5 se concentrer en masses considéraHes? je regardalitréfrr 
lisation de ces idées comme éminemment désirable. » (Principes d'économie poli
tique, t. I, p. 261.) «....La vérité est que toute amélioration générale de la terrq, 
par les propriétaires n'est guère compatible avec la loi ou la coutume du dr<*M 
.d'aînesse. * {lbid., p. 266.) Plus loin, Stuart Mill signale, comme une des consé
quences du système anglais, les souffrances particulières auxquelles sont exposé* 
après la mort du chef de famille, les enfants qui n'ont qu'une faible part à la suc
cession. Élevés au milieu des jouissances d'une fortune considérable, ayant, durant 
la vie de leur père, participé également aux avantages matériels et moraux de cette 
fortune, ils sont condamnés à des privations d'autant plus sensibles, qu'il n'y ont 
pas été préparés, et que la transition est plus soudaine, plus imprévue. 
. Mac Cullocb lui-même, l'économiste de l'aristocratie anglaise, et, à ce titre, partisflg 
aveugle des institutions successorales anti-égalitaires, est obligé de rendre lajustiqç 
qui leur est due aux brillants résultats, résultats supérieurs ù ceux des grandes fermes 
anglaises, de la petite propriété dans la Suisse, dans les deux Flandres belges et dans 
le Hainaut; c'est un hommage indirect au régime économique qui les a produits. 

L'Anglais Howit, administrateur passionné de son pays, rend cependant une éqtyr 
tante justice à la petite propriété en Allemagne. (Vie rurale cl domestique de l'Alle
magne, p. 27.) 

Joseph Kay, un des plus brillants lauréats de l'Université de Cambridge, a pu-f 
blié, en 1850, un livre auquel toute la presse anglaise a fait le plus favorable accueil» 
et qui a pour but de démontrer les excellents résultats de la division delà propriété 
territoriale sur le continent. 

Le régime sucessoral de l'Angleterre a été plus souvent attaqué que défendu,qn 
Allemagne. Les savants auteurs de Staats-Lcxicon en ont fait, dans ce recueil j^<-
tement populaire, organe de l'Allemagne libérale, l'objet dune remarquable étude; 
dans laquelle ils n'hésitent pas à le condamner au nom de l'équité, de l'humante 
et de la raison. 

Le principe de l'égalité des partages est d'ailleurs aussi populaire en Allemagqç 
qu'en France. Helferich, en cherchant (Revue d'économie politique de Tubingfjffi% 

1857) à démontrer la prétendue nécessité d'en arrêter les progrès, au moins dans 
le Wurtemberg, reconnaît, en s'en affligeant, le fait de cette popularité. 

En 1851, la Chambre des députés bavaroise rejetait, sous l'influence du même 
sentiment, un projet de loi destiné à arrêter le morcellement par un système! de 
substitution applicable aux domaines d'une faible contenance. 

M. Leplay a cité les États-Unis comme aussi sympathiques que l'Angleterre ,au 
principe de la concentration de la propriété. Nous ne savons où l'auteur des Ouvriers 
européens a puisé les éléments de cette opinion. Ce qui est certain, c'est que le régipie 
des substitutions, quoique autorisé par la loi dans.quelques États, y est plutôt l'çxt 
ception que la règle. Ce qui ne l'est pas moins, c'est que l'égalité des partages, en 
cas de décès ab intestat, forme le droit commun dans le plus grand nombre des 
États de l'Union. Voici ce que nous lisons à ce sujet dans le mémoire de Helferiçb, 
qui cite les autorités américaines le plus respectables : 

«....Le droit absolu de lester fut naturellement importé aux États-Unis ave&l'ér 
migration anglaise. Toutefois, le droit de l'aîné sur l'immeuble patrimonial, en cas 
de décès ab intestat, ne tarda pas à être supprimé et remplacé par le principe du 
partage égal. Ce changement dans la législation d'origine anglaise s'était déjà effectué 
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avant'là guerre de l'indépendance, notamment en 1685, en Pensyfvanie, où Yotàte 
de succession mosaïque fut d'abord introduit, puis remplacé, en 1794, par l'égalité 
des partages. Cette grave modification du droit civil s'accomplit dans les autres États 
avec ou peu après la Révolution. Dans les pays à l'est de l'Ohio, le principe égali-
taire fui consacré par un acte du Congrès du 13 juillet 1787. Ce n'est que dans le 
Tenessee que l'on retrouve encore le privilège de l'aîné des fils. 

« Le régime des substitutions prévalut aux États-Unis jusqu'à la guerre de l'indé
pendance. Mais, comme en Angleterre, on pouvait s'y soustraire par l'emploi de la 
revendication simulée (common recovery). Dès 1770, elles furent abolies en Virginie, 
et les propriétés substituées rendues disponibles entre les mains du dernier posses
seur. Il en fut successivement de même dans les Élats de New-York, de la Caroline du 
Nord, Tenessee, Kentucky, Géorgie, New-Jersey. Dans la Caroline du Sud et dans 
la Louisiane, les substitutions étaient inconnues. Elles n'ont été conservées dans les 
autres États que sous une forme très-adoucie. Massachusetts, en 1835, et New-Hamp-
shire, en 1837, ont adopté la loi anglaise de 1833 dans ses dispositions essentielles.» 

Parmi les économistes et les politiques français qui ont combattu le système an
glais, nous n'avons que l'embarras du choix : 

t.... Le droit d'aînesse existe en Angleterre, disait M. le duc de Broglie à la tri
bune de la Chambre des pairs en 1826, plus odieux assurément que partout ail
leurs, et cependant l'aristocratie anglaise honore sa nation et l'humanité, mais qui 
pourrait dire pour combien la primogéniture entre dans ces résultats, et s'il n'est 
pas dû, pour la plus grande partie, à d'autres causes? Et, d'ailleurs, quand on de
vrait le lui attribuer entièrement, en serait-elle plus juste en principe, plus pieuse, 
et plus sage dans ses conséquences, celle loi qui dépouille les uns pour enrichir les 
autres, et qui force, pour accorder à ceux-ci quelques compensations, de distribuer 
tous les emplois de l'Église à la faveur et d'encombrer l'administration de nombreuses 
sinécures accordées à une aveugle protection ? » 

c Les publicistes anglais, disait M. le comte Daru dans la même discussion, ne 
vantent pas tous l'extrême agglomération des terres, et l'un des plus profonds d'entre 
eux, le chancelier Bacon, disait que le produit des subsides décroissait à mesure 
que le nombre des nobles s'augmentait; que, dans un État où ils se multiplaient à 
l'excès, les cultivateurs n'étaient plus que des journaliers ou de misérables mé
tayers, et qu'il en était des États comme des taillis où il ne croit plus que des brous
sailles, lorsqu'on y laisse trop de baliveaux. » 

«... On invoque l'exemple de l'Angleterre, s'écriait M. le comte Roy, mais elle ne 
suit pas aujourd'hui sa législation; elle subit celle que les siècles barbares lui ont 
léguée et qu'elle ne pourrait changer que par une révolution. Le comté de Kent, 
qui a échappé aux changements introduits par les Normands et conservé les anciennes 
libertés, est la partie la plus florissante de l'Angleterre. L'Angleterre, d'ailleurs, n'est 
pas une nation agricole; son immense commerce, ses colonies, les bénéfices ecclé
siastiques et laïques, atténuent et tempèrent à cet égard le mal de la législation, et 
quoique le préciput ne s'y applique pas aux valeurs mobilières, le quart (?) de la 
population, à la charge de la caisse des pauvres, rend indispensable une taxe de près 
de 200 millions, qui fait payer cher à la propriété l'excès de sa concentration. > 

«....On ne connaît pas de pays où l'agriculture ait péri par le morcellement; 
tandis qu'on peut en citer plusieurs où l'agglomération des propriétés a produit tous 
les genres de ruine : l'Italie, par exemple, à la fin de l'empire romain, l'Espagne1, là 



Sicile et la campagne de Rome. On peut citer, H est vrai, l'exemple de VÂThgtétejrp, 
qui prospère malgré l'agglomération progressive des propriétés ; mais ses effets n'y 
sont-ils pas atténués par beaucoup de circonstances, à la tête desquelles se place 
une longue prospérité commerciale? Et cependant cet ordre des choses n'a-t-il pas 
entraîné déjà, dans ce pays, des conséquences graves? n'a-t-il pas fait refluer dans 
les villes la population des campagnes? n'a-t-il pas rendu nécessaire une énorme 
taxe des pauvres ? En Angleterre, l'industrie et l'accroissement des capitaux contri
buent autant et peut-être plus que les lois à l'agglomération des propriétés foncières. » 
(M. Pasquier.) 

€....Donner à un testateur la faculté de régler la transmission de ses biens pour 
plusieurs degrés, c'est dépouiller les successeurs du droit de disposer et de la force 
que ce droit donne à la puissance paternelle. * (M. Laine.) 

t.... Voyons quels résultats produit chez nos voisins cette inamovibilité des grandes 
propriétés, objet chez nous de tant de regrets. N'est-ce pas à elle qu'il faut imputer 
en partie cette énorme taxe des pauvres sous laquelle gémit l'Agleterre? La divi
sion des propriétés n'a-t-elle pas, au contraire, puissamment contribué, en France, 
à ce prodigieux développement de notre industrie, à ce merveilleux accroissement 
de notre richesse, que n'ont pu arrêter les désordres de la Révolution ? » (M. le 
comte Mole.) 

c....Or, cet intérêt (l'intérêt de la société) serait blessé si, près d'un enfant doté 
d'une riche substitution, ses frères et sœurs pouvaient être réduits à l'indigence. 
Cette indigence serait d'autant plus dure pour ces enfants de famille, qu'ils auraient 
été élevés dans le sein d'une richesse trompeuse, dont l'apparence aurait pu égarer 
le père, le rendre moins économe, lui ôter la prévoyance... Et le résultat serait de 
mettre à la charge de la société ces êtres indigents, inquiets et souvent ennemis.» 
(Le rapporteur de la Commission.) 

«....La division de la propriété est la base de la société française.... Elle sera, 
dans un avenir plus ou moins éloigné, la pierre angulaire de l'organisation sociale 
de l'Europe entière. Dans cent ans, la propriété, divisée et subdivisée, sera presque 
entièrement entre les mains de la classe laborieuse... La grande propriété est le 
dernier anneau de la chaîne dont chaque siècle détache et brise un des anneaux.'1» 
(Benjamin Constant, cité par Rossi, tome II, page 58.) 

Rossi est peut-être l'économiste qui a le plus victorieusement démontré les incon
vénients du régime anglais. «... En Angleterre, dit-il, c'est la société qui demeure 
chargée de l'établissement des enfants déshérités. A eux sont réservés, par une sorte 
de convention tacite, les carrières lucratives du pays. L'Église, l'armée, les coloàies, 
l'administration, la magistrature, la diplomatie, sont leur apanage. A l'aîné les biens 
matériels de la famille; aux autres, son crédit, son influence et la fortune publique. 
C'est une charge que le testateur impose à la société, un impôt qu'il lève au profit 
de sa maison.... Les fils de famille, réduits à la pauvreté par le testament paternel, 
obstruent toutes les avenues de la richesse et du pouvoir. » (Tome II, page 138.) 

On a beaucoup vanté, comme la plus haute consécration du droit de propriété, 
la liberté absolue du droit de tester en Angleterre. Mais on n'a pas fait attention 
qu'elle est, au fond, purement nominale. Sous la pression de l'opinion, de la tradi
tion, des impitoyables rigueurs du sentiment aristocratique, le père de famille est 
contraint, étouffant les révoltes de son cœur, de déshériter des enfants qui souvent 
ont été sa joie, son bonheur, sa consolation, pour laisser sa fortune à un enïahî 
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unique qui, sûr de l'héritage paternel, ne s'est peut-être pas donné la peine diâf*gè 
créer des titres à son affection. 

En fait, nous avons vu que cette liberté est le plus souvent enchaînée par les 
substitutions. S'il est permis au grevé de substitution d'affranchir la terre dont 11 a 
la jouissance, il ne le peut qu'avec l'autorisation de son fils, et voilà ce fils exerçant, 
de par la loi, sur la fortune, sur la volonté de son père, une autorité souveraine I 

T)ans de pareilles conditions, les membres de la famille anglaise peuvent-ils être 
tous animés du même sentiment pour le chef de la famille ? Il est vrai que le respect, 
la soumission, la déférence sont obligatoires pour les puînés, car, en ce qui les 
concerne, le droit de lester est véritablement absolu entre les mains de leur père, 
qui peut ne leur léguer que la misère. Mais, dans ce cas, la piété filiale est-elle 
fondée sur l'affection ou sur la crainte? 

Est-il possible d'ailleurs que, sous ce régime d'arbitraire, de préférence, de pri
vilège, la famille anglaise soit vraiment un modèle d'union et de concorde ? L'atta
chement des autres frères pour ce fils aîné, leur supérieur, appelé seul à soutenir 
le rang de la famille, à profiter des jouissances matérielles, des droits, des dignités 
politiques attachées à ce rang, peut-elle avoir cette sincérité que l'égalité seule, 
selon nous, peut faire naître ? 

On parle de l'esprit d'ordre et d'économie, de l'activité industrielle qui anime les 
puînés. Ces enfants, dit-on, qui ne se font aucune illusion sur la succession pater
nelle, le père qui sait qu'il n'aura qu'une faible part de ses biens à leur donner, tra
vaillent à l'envi, les premiers, pour se faire des moyens d'existence indépendants, le 
second, pour accroître la portion de sa fortune dont il peut réellement disposer. Mais 
les mêmes sentiments, le même esprit, ne régnent-ils pas, et à un plus haut degré 
encore, dans la famille française ? Là aussi, les enfants, qui connaissent la faible 
part qui leur reviendra sur l'héritage paternel, le père, qui sait mieux qu'un autre 
combien cette part sera réduite, ne travaillent-ils pas à l'envi, ceux-ci à suppléer 
par leur travail à l'insuffisance du patrimoine, celui-là à l'augmenter sans relâche? 
M. Leplay, faisant, sans s'en douter, le plus bel éloge de la loi française sur les suc
cessions, n'a-t-il pas écrit: «... Mais la principale préoccupation de ces paysans est 
<ft ne point laisser leurs enfants dans une situation de fortune inférieure à celte 
dans laquelle ils ont vécu... » 

On a affirmé, comme un fait démontré, que le droit testamentaire anglais a 
exercé la plus heureuse influence sur le mouvement de la population. Et d'abord, 
la démonstration de cette affirmation est encore à faire, les influences de tout ordre, 
de toute nature, qui peuvent favoriser ou arrêter la fécondité d'un pays, étant si 
nombreuses et si mêlées, que la détermination exacte de la part à faire à chacune 
d'elles est à peu près impossible. En principe, nous pensons que la plus active, la 
plus efficace de ces influences (en dehors des circonstances de force majeure, 
guerres, chertés, épidémies, révolutions, etc.), est le degré de bien-être des 
sociétés, et ce n'est guère que dans la mesure de leur action sur ce bien-être que 
les institutions civiles et politiques ont un rapport de cause à effet avec le mouve
ment de la population. Cependant, en examinant avec attention le mécanisme de la 
société en Angleterre, nous serions tenté de croire que celte conclusion n'est pas 
entièrement exacte en ce qui concerne ce pays. Il y existe, en effet, deux courants bien 
distincts dans le sens, l'un du ralentissement, l'autre du progrès de la population. 
Le premier prend sa source dans les classes riches ou aisées. Il nous paraît impos-
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sible que le père de famille, condamné par l'usage, sinon par la loi, 4 déshériter te 
plus grand nombre de ses enfants, ne sente pas, dans un intérêt de simple huma
nité, d'abord, puis dans un intérêt aristocratique, la nécessité de réprimer une 
fécondité qui ne peut avoir d'autre résultat que d'augmenter le nombre des héri
tiers incapables de soutenir l'éclat du nom et destinés à tomber plus ou moins direc
tement à la charge de la société. Il nous paraît également impossible que les enfants 
ainsi chassés par une tradition impitoyable de l'héritage paternel, puissent être 
prompts à chercher dans le mariage l'aggravation d'une situation déjà bien difficile. 
Aussi bien, nous trouvons, à ce sujet, un curieux aveu dans une grande revue 
anglaise 1. Combattant la théorie de Doubleday relative à l'influence physiologique 
négative du bien-être sur la fécondité tant chez les hommes que chez les animaux, 
l'écrivain nous dit : « Si les grandes familles anglaises diminuent rapidement, ce 
n'est pas parce qu'elles sont moins fécondes, mais parce que les cadets, ne pouvant 
soutenir le rang de la famille, se marient rarement. * 

Le courant opposé vient du sentiment d'imprévoyance que le paupérisme, celte 
plaie éternellement saignante aux flancs de l'Angleterre, et surtout le paupérisme 
avec le droit du secours, doit nécessairement y développer. Et ici encore nous enre
gistrerons un autre aveu également précieux :« Lorsqu'un Anglais, dit Senior', hésite 
à répondre à la voix de son cœur, dans le choix d'une compagne..., on peut être sûr 
que, parmi les images tristes qu'il voit dans le lointain, celle de sa propre famille, 
souffrant en réalité de la faim, n'y figure jamais. Il sait bien que la loi des pauvres 
est là pour le secourir. » 

Or, la loi des pauvres, ou plutôt le paupérisme dont elle a été le corollaire 
obligé, est sortie, Thornton l'a démontré jusqu'à l'évidence, et le bon sens le démon
tre après lui, de l'agglomération des propriétés, c'est-à-dire du droit d'aînesse, du 
droit qui fait dix indigents pour un riche. 

Maintenant, on le sait, dans ces derniers temps, la loi des pauvres était devenue 
pour l'aristocratie une menace permanente, un nuage toujours sombre à l'horizon, 
et ses meilleurs hommes d'Etat ne pouvaient se défendre de sinistres pressentiments 
sur ses conséquences financières et politiques, lorsque, heureusement pour l'Angle
terre, heureusement aussi pour la civilisation dont ce pays est en définitiverun des 
plus glorieux représentants, l'abolition de la loi des céréales, puis et surtout l'émi
gration sur une grande échelle, ont attaché une soupape de sûreté à celte société 
dans laquelle fermentaient les éléments les plus explosiblesjet aujourd'hui elle peut 
continuer longtemps encore, grâce à ce double allégement, le cours de ses bril
lantes destinées. 

Mais imposez le droit d'aînesse à la France et, comme supplément aux influences 
dissolvantes qui s'agitent dans son sein, vous aurez la loi des pauvres moins l'émi
gration. 

Ainsi le régime des successions, en Angleterre, n'est pas la cause nécessaire de la 
grandeur incontestable de ce pays. On pourrait presque affirmer qu'il y est un 
obstacle au bien-être des classes inférieures de la société, et qu'insoutenable 
au point de vue du droit pur, de la raison universelle, des droits imprescriptibles 
de l'humanité, il ne peut se défendre que comme institution politique, comme 
moyen d'éterniser aux mains de l'aristocratie les honneurs et les profits du pouvoir. 

1. La Revue d'Edimbourg, numéro LI. 
?• Çutlincs ofpolitical ecpnomy, 


